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Introduction 
 
 
Les forêts sont essentielles au bien-être des Québécois. Le gouvernement est donc soucieux de 
les mettre en valeur et de les protéger, notamment pour limiter certains effets négatifs causés par 
les insectes et les maladies des arbres. 
 
Le relevé aérien des dommages causés par les principaux ravageurs forestiers est effectué 
annuellement depuis 1967 par la Direction de l’environnement et de la protection des forêts du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF). Il permet d’évaluer l’intensité et 
l’étendue des dégâts résultant d’épidémies d’insectes, mais se prête aussi à d’autres utilisations 
comme la délimitation des superficies touchées par les feux de forêt, l’évaluation de l’efficacité 
des traitements aériens d’insecticides biologiques ou, encore, l’évolution du dépérissement des 
érablières. 
 
Depuis 2003, l’inventaire aérien est réalisé à l’aide d’un logiciel de « Relevé Aérien à Référence 
Spatiale » (RARS) développé au MRNF pour optimiser la saisie et le traitement de l’information. 
Cette solution permet de numériser, du haut des airs et en temps réel, les perturbations naturelles 
sur un ordinateur à écran tactile affichant une carte thématique personnalisée qui déroule en fond 
d’écran selon l’itinéraire de l’avion. Le tracé numérique des observations s’effectue sur la carte, 
à l’aide d’un stylet. Les données peuvent ensuite être transmises facilement et s’adaptent à tout 
type de support cartographique pour une diffusion et une analyse rapide des résultats. 



DÉFOLIATION DE LA POUSSE ANNUELLE EN 2010
PLANIMÉTRIE DE L'INVENTAIRE AÉRIEN  ( HECTARES )
ARPENTEUSE DE LA PRUCHE

Côte-Nord

Tenure Légère Modérée Grave Total
U.G. 095 Réserve forestière 46 1 158 11 732 12 936
U.G. 095 Parc national fédéral 0 0 30 30
Total 46 1 158 11 762 12 966 2010

le 26 octobre 2010
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
Direction de l'environnement et de la protection des forêts

Les classes de défoliation annuelle par relevé aérien correspondent aux taux suivants :
Légère = 1 à 34 %;  Perte de feuillage dans le 1/3 supérieur de la cime de quelques arbres.
Modérée = 35 à 69 %;  Perte de feuillage dans le 1/3 supérieur de la cime de la majorité des arbres et sur toute la longueur de la cime de certains arbres.
Grave = 70 à 100 %;  Perte de feuillage sur toute la longueur de la cime de la majorité des arbres; souvent on y observe de la mortalité.
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